
Droits en cas de séparation

------------------------------------ 
Par glome 

Bonjour, plusieurs questions à vous poser en vue de ma séparation.

Situation : 
Vie en couple (pas marié, ni pacs, rien d'officiel)
1 enfant ensemble.

Faits : 
Ma femme est partie avec notre fille et ne voulait pas me dire à quel endroit et avec qui ou chez qui elle partait.
Après l'avoir menacé de porter plainte à la gendarmerie pour enlèvement d'enfant elle a a fini par me le dire.

Questions : 
1) Comment faire enregistrer son action "d'enlèvement" afin de pouvoir le mettre au dossier de séparation ?
2) Etant donné qu'elle a un nouveau compagnon, puis je demander  à voir dans quelles conditions ma fille vivra chez
cette personne ? Si oui comment ?
3) N'étant pas en couple officiellement pour la loi (enfin je pense) malgré la présence d'un enfant en commun, quels
sont les droits en ce qui concerne notre fille, sa garde, subvenances à ses besoins, etc...
4) Les grands parents peuvent ils exiger un droit de visite ou garde en cas de refus de l'un des deux ?

5) Quelles sont les démarches à engager dans un premier temps ?

Merci de vos réponses.


